
 

 
Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières porte 
à la connaissance du public que dans le cadre de 
l’opération d’augmentation de capital en numéraire de 
BMCE Bank réservée à la Banque Fédérative du Crédit 
Mutuel (BFCM), la société Caja Mediterraneo (CAM), 
représentée par son Directeur, M. Alfonso Rofriguez 
Rabadan, a déclaré le 12 octobre 2010, avoir franchi à 
la baisse, le 6 octobre 2010, le seuil de participation de 
5% dans le capital de ladite banque. 
 
Suite à cette opération d’augmentation de capital, Caja 
Mediteraneo détient 7.937.570 actions BMCE Bank, soit 
4,68% du capital de ladite banque. 
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